LE STAGE EN RESPONSABILITE

L’année de stage est une année très riche en enseignements qui permet de multiplier les expériences et de croiser théorie et pratique avant d'entamer la carrière de CPE et d'appréhender les difficultés du terrain. 

La formation en seconde année est essentiellement orientée vers l’approfondissement pratique (stages, analyses de pratiques, etc.) de 3 des principales fonctions du CPE envisagées sous l’angle professionnel : 

· la fonction d’organisation - gestion (organisation de la vie scolaire, gestion informatique, etc.) 

· la fonction d’architecture éducative et d’encadrement (formation citoyenne, foyer, formation de délégués, etc.) 

· la fonction relationnelle et communicationnelle (animation, entretien). 

AFFECTATION DU STAGIAIRE

Choix de l’établissement d’accueil

L’IUFM est chargé de la responsabilité des CPE stagiaires après leur succès au concours CPE mais il n’est pas responsable de leur implantation dans les établis​sements. Les stagiaires sont en effet des “moyens” affectés par le ministère dans l’académie et implantés dans les établissements (en priorité dans les collèges) par le rectorat.

Les chefs d’établissement sont informés par l’IUFM des conditions d’exercice des stagiaires et des exigences de la formation “en alternance”.

N.B. L’implantation d’un stagiaire, pendant une année scolaire, n’implique aucu​nement l’implantation d’un autre stagiaire l’année suivante, si le besoin correspondant n‘existe plus. Toutefois, il est possible et souhaitable que les conseillers pédagogiques occupent alternativement les rôles de tuteurs et de conseillers de pratique accompagnée de première ou de deuxième année.

Choix du conseiller pédagogique tuteur

Le stagiaire bénéficie pendant toute l’année scolaire de l’accompagnement d’un “conseiller pédagogique tuteur”. Celui-ci est choisi sur une liste établie en concertation entre les membres des corps d’ins​pection de la discipline et l’IUFM. Cependant, il est nécessaire que la désignation d’un conseiller pédagogique tuteur, dont la tâche implique un engagement et des obligations à l’égard du stagiaire, soit le résultat d’un accord entre l’intéressé(e), le chef d’établissement et les formateurs de l’IUFM. 

Chaque conseiller pédagogique tuteur commence à exercer ses fonctions dés la pré​rentrée, et reçoit par la voie hiérarchique, généralement en septembre, la confir​mation officielle de sa désignation par le rectorat.

TACHES DU CONSEILLER PEDAGOGIQUE TUTEUR

Le conseiller pédagogique tuteur est un formateur qui doit aider le stagiaire à construire son identité professionnelle en utilisant le référentiel de la formation. Pour cette raison, il est indispensable qu’il exerce dans le même établissement que son stagiaire. 

Les emplois du temps du stagiaire et du. Conseiller doivent permettre des temps d’accompagnement et des temps de responsabilité pleine.

Le temps de service des CPE stagiaires ne peut dépasser 12 heures hebdomadaires (soit 432 heures maximum sur une année de 36 semaines), à regrouper sur deux journées (en priorité pour cette année, les mardi et jeudi, le lundi étant réservé sur 8 semaines au stage de pratique accompagnée dans un autre établissement). 

Le temps de présence en établissement sera ramené pour cette année à 14 heures sur 33 semaines, les stagiaires étant en stage en entreprise pendant 2 semaines fin novembre-début décembre 2005 et en semaine de mémoire, au mois d’ avril 2006.

Il semble intéressant pour le stagiaire d’effectuer ce service sur une journée et demie, en y incluant une entrée, une sortie d’élèves et une pause méridienne. 

Le stagiaire pourra éventuellement prolonger son temps de stage de façon exceptionnelle (participation à un CA, à des conseils de classe, à des réunions dans le cadre de projets, en liaison avec le mémoire professionnel…) Dans ce cas, il en adressera la demande écrite à M. le Directeur - adjoint  de l’IUFM - second degré en précisant le motif et la durée de la séquence. 

Ces heures de formation supplémentaires ne pourront en aucun cas se substituer à des séquences de formation prévues à l’IUFM.

Un temps d’autonomie (à peu près équivalent à celui proposé aux professeurs stagiaires, à savoir 4 à 6 heures) doit progressivement être mis en place afin de permettre au stagiaire de “prendre ses marques” et de se retrouver en véritable situation de responsabilité professionnelle. Le conseiller pédagogique devra, si possible pendant ce temps, se tenir à distance du service “ Vie scolaire ”.

Accompagnement du conseiller pédagogique (stage en responsabilité)

Accueil

Le conseiller pédagogique tuteur prend en charge le stagiaire dès la pré-rentrée. Il lui fait visiter l’établissement, le présente aux différents parte​naires (direction, personnel administratif, éducatif, social...). Il le présente aux élèves et aux enseignants, comme un collègue, l’associe aux réunions de l’équipe de direction, l’aide à bien connaître les différentes caractéristiques de l’établissement (PCS, formations, filières, projet d’établissement, projet “vie scolaire”…)

Les stagiaires effectuent toute la semaine de rentrée dans leur établissement d’affectation (sauf le mercredi, jour où ils procèdent à leur rentrée administrative à l’IUFM.)

Accompagnement

Le CPE stagiaire et son tuteur travaillent en doublette. Cette disposition spécifique à la formation des CPE n’implique cependant pas une présence continuelle du conseiller pédagogique tuteur. Au contraire, il est formateur pour le stagiaire de se voir confier progressivement la gestion du service “vie scolaire” pendant un créneau hebdomadaire, planifié pour l’année. Durant ce temps de service autonome, identifié comme tel par tous les interlocuteurs possibles, le stagiaire pourra expérimenter le sens global des responsabilités incombant à sa fonction.

Il importe que le CPE stagiaire bénéficie de conditions matérielles propices à son installation active dans l’établissement  :  bureau personnel, armoire ou espace de rangement, accès facile aux principaux outils et au matériel informatique. 

Le stagiaire doit être associé dès le début de l’année à toutes les activités du CPE sans distinction (entretiens, réunions,…). Il peut être chargé plus spécialement du suivi de certaines classes, mais ce suivi ne doit pas être trop lourd en raison du peu de permanence du stagiaire sur le terrain. L’accompagnement du stagiaire doit être “rapproché” en début d’année et laisser la place à une plus grande autonomie, au bout de deux mois par exemple.

Implication dans la formation du stagiaire

Le conseiller aide le stagiaire à construire une réflexion critique sur la pratique du métier. Il peut l’aider à choisir son sujet de mémoire professionnel et en accompagner la réalisation, sans que cela constitue une obligation. Il est invité par l’IUFM à assister à la soutenance de mémoire de son stagiaire.

Le conseiller pédagogique ne doit pas hésiter à alerter le responsable de la formation, le plus tôt possible, s’il constate que le stagiaire connaît de grandes difficultés.

Rencontres avec le responsable de la formation 

Une étroite collaboration entre le responsable de formation, le conseiller pédagogique tuteur et le stagiaire constitue une garantie pour une formation en alter​nance réussie.

Le conseiller pédagogique est invité à contacter directement le responsable de la formation du stagiaire pour toutes occasions particulières qui lui en font éprouver la nécessité.

Visites des formateurs

Après en avoir averti par courrier le conseiller pédagogique tuteur, par la voie hiérarchique, le responsable de la formation rend visite à chaque stagiaire sur son terrain de stage, seul ou en compagnie d’un co-formateur du groupe. Le responsable de la formation  peut déléguer à un autre forma​teur la tâche de rendre visite à un stagiaire.

Il ne s’agit pas, pour le responsable de formation de se substituer au conseiller pédagogique tuteur, mais au contraire de permettre des regards croisés sur l’activité du stagiaire dans son établissement. La rencontre, sur le terrain de stage, du conseiller pédagogique tuteur, du stagiaire et du responsable de la formation fournit l’occasion d’un véritable travail de réflexion commune et permet de tirer pleinement parti de la situation d’al​ternance.

Les visites ont lieu en septembre, novembre et mars. Chaque visite dure deux heures et donne lieu à un rapport de visite qui est communiqué au stagiaire.

Participation à la validation

Le conseiller pédagogique tuteur est amené à formuler une proposition d’avis (“synthèse du conseiller pédagogique tuteur”) qui est étudiée au conseil de validation du stage en responsabilité regroupant l’ensemble des conseillers pédagogiques tuteurs des stagiaires de la formation. Cette synthèse est ensuite soumise aux délibérations du jury de validation du stage.

En tant que formateur, un conseiller pédagogique peut être solli​cité par le responsable de la formation pour participer au jury de soutenance de mémoire d’autres  stagiaires que le sien.

Critères d’évaluation et de validation

Si l’on ne peut pas demander aux CPE stagiaires en fin de deuxième année d’IUFM une maîtrise totale de leur métier, on doit en revanche attendre qu’ils s’ins​crivent dans “une dynamique de professionnalisation progressive” 

Il s’agira, pour un CPE stagiaire :

•
de manifester sa capacité d’analyse dans les domaines suivants : l’engagement professionnel (ses principes), la pratique quotidienne, l’organisation, le domaine rela​tionnel.

•
d’évaluer l’efficacité de sa pratique par la réflexion qu’il conduit, avec son conseiller pédagogique, sur ses choix professionnels ; par une prise de conscience réaliste et constructive des difficultés éventuelles qu’il rencontre.

•
dans la perspective de la découverte et du développement de la dimension collégiale et partenariale du métier, de manifester son souci de confronter ses démarches avec celles des collègues des autres disciplines et de s’intégrer à la vie de l’établissement, d’établir un dialogue constructif avec les parents et ceux qui accompagnent cette fonction ; de s’initier à l’établissement de relations avec les partenaires extérieurs.

Réunions des conseillers pédagogiques

Le responsable de la formation réunit les conseillers pédagogiques trois fois par an, de préférence le mercredi après-midi (un mois après la rentrée du mois d’août, au début du mois de mars et au mois de mai à l’issue de la commission de validation). Ces réunions de formation peuvent rassembler les conseillers pédagogiques tuteurs seuls ou associer également les conseillers pédagogiques de pratique accompagnée. 

Indemnités versées aux conseillers pédagogiques tuteurs

Pour le suivi annuel des stagiaires, les conseillers pédagogiques tuteurs sont rému​nérés selon les dispositions du décret n’ 92-216 du 9 mars 1992, modifié par le décret n° 95-170 du 16 février 1995. D’autre part, depuis l’année scolaire 1996-1997, une “nouvelle bonification indiciaire” (NBI) de 10 points est allouée aux conseillers pédagogiques tuteurs en exercice. Ces indemnités évoluent en fonction de la valeur du point d’indice de la fonction publique.
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